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RÉSUMÉ 
La perte d’intelligibilité représente une plainte importante des patients traités pour un cancer de la 

cavité buccale ou de l’oropharynx. L’évaluation de l’intelligibilité est essentielle dans le parcours de 

soin, mais les tests existants ne sont pas satisfaisants. Basés sur la perception de listes de mots par des 

auditeurs entraînés à restaurer des séquences sonores dégradées, ils conduisent souvent à une sous-

évaluation des déficits.  Nous avons proposé une nouvelle tâche d’évaluation de l’intelligibilité, la 

tâche de décodage acoustico phonétique (DAP), basée sur l’utilisation de pseudo-mots (Astésano et 

al., 2018; Ghio et al., 2018; Ghio et al., soumis, Lalain et al., sous presse). Dans cette étude, nous 

évaluons la capacité de la tâche DAP à neutraliser les effets de restauration lexicale et d’expertise 

auditive clinique. Les résultats montrent que contrairement à une évaluation de l’intelligibilité basée 

sur des mots, une évaluation basée sur des pseudo-mots permet d’obtenir des scores de Déviation 

Phonologique Perçue (DPP) stables au cours du temps quel que soit le degré d’expertise des auditeurs, 

naïfs ou cliniciens.  

ABSTRACT 
Assess intelligibility, words or pseudo-words? Comparison between two groups of listeners  

Loss of intelligibility is a significant complaint from patients treated for Head and Neck cancer. 

Intelligibility assessment is essential in the treatment process, but the existing tests are not 

satisfactory. Based on the perception of word lists by listeners trained to restore degraded sound 

sequences, they often lead to an underestimation of deficits. We have proposed a new task for 

evaluating intelligibility, the acoustical phonetic decoding (DAP) task, based on the use of pseudo-

words (Astésano et al., 2018; Ghio et al., 2018; Ghio et al., soumis). In this study, we assess the ability 

of the DAP task to neutralize the effects of lexical restoration and clinical auditory expertise. The 

results show that, unlike a word-based intelligibility assessment, a pseudo-word assessment makes it 

possible to obtain stable Perceived Phonological Deviation (PPD) scores over time regardless of the 

level of expertise. listeners, naive or clinicians. 
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1 L’intelligibilité 

La perte d’intelligibilité constitue une plainte récurrente des patients atteints de Troubles de la 

Production de la Parole (TPP). Dans la cadre de la prise en charge des cancers ORL, les traitements 

dont bénéficient les patients (chirurgie, chimiothérapie, radiothérapie) entraînent un déficit 

communicationnel notable. Dans le parcours de soin, l’évaluation de l’intelligibilité est essentielle 

puisqu’elle permet de mesurer le handicap à la communication en évaluant les composantes 

linguistiques préservées et/ou dégradées pour établir la prise en charge orthophonique. Elle permet 

également de mesurer l’effet du traitement préalablement établi dans le parcours de soin.  

 

La définition de l’intelligibilité ne fait pas consensus dans la littérature, elle est généralement  définie 

comme « le degré de précision avec lequel un message est compris par un auditeur » (Yorkston, 

Dowden et Beukelman, 1992) ; dans le cadre de notre étude nous préférons adopter le point de vue 

de Hustad, Jones et Dailey (2003) selon lesquels les processus de bas niveaux supportent des 

informations « dépendantes du signal » alors que les informations « indépendantes du signal » sont 

liées aux processus de haut niveau. Il apparaît essentiel de préciser le concept de compréhension, 

défini par Lindblom (1990), comme « L’intégration à la fois des informations acoustico-phonétiques 

et de toutes les informations pertinentes indépendantes du signal qui permettent de comprendre un 

message parlé dans une situation de communication particulière ». Cette dernière met en lien le niveau 

de la compréhension avec les informations de haut niveau (top down) portées par le contexte et les 

connaissances générales d’un auditeur. En revanche, dans le cadre de ces travaux nous définissons 

l'intelligibilité, au sens de Keintz, Bunton et Hoit (2007), comme « la quantité de parole comprise à 

partir du seul signal acoustique ». Ainsi, l’évaluation de l’intelligibilité repose sur la quantité de signal 

acoustique perçu et correctement identifié par un auditeur. Cette définition établit un lien étroit entre 

l’intelligibilité et les informations dépendantes du signal liées aux processus de décodage des sons de 

parole, soit le bas niveau (bottom up). 

1.1 L’évaluation clinique de l’intelligibilité  

La méthode d’évaluation utilisée par les cliniciens repose sur la perception d’un auditeur. Cette 

évaluation est peu satisfaisante, mais elle constitue le gold standard de l’évaluation (Balaguer et al., 

2019). La perception de la parole repose sur l’intégration d’informations de haut niveau, issues du 

contexte, et de bas niveau qui concernent l’identification des sons de parole. L’intégration de ces 

informations permet à un auditeur de restaurer les séquences sonores dégradées (Warren, 1984; 

Warren et al., 1997) et ainsi optimise le décodage et la compréhension d’un message. La performance 

de ces mécanismes est essentielle à la communication dans la vie quotidienne, mais perturbe 

l’évaluation de l’intelligibilité en contexte clinique en entraînant une sous-évaluation des déficits.  

 

En effet, le contexte spécifique à l’évaluation clinique augmente les effets top down. Le matériel 

linguistique des tests existants, Batterie d’Evaluation Clinique de la Dysarthrie (BECD) (Auzou et 

Rolland-Monnoury, 2006), Frenchay Dysarthry Assessment 2 (FDA2) adapté au français, (Blanc et 

al., 2014) se composent de listes de mots courtes et fermées qui, facilement mémorisables, finissent 

par intégrer le stock de connaissances linguistiques générales des auditeurs. De plus, les 

connaissances du clinicien lui permettent de faire des prédictions sur les déficits des patients : la 

connaissance du dossier médical, du parcours de soin, du patient en tant que personne et de la 

pathologie influencent son jugement / évaluation. Enfin, une étude (Jarzé et al., 2017) a mis en 

évidence une grande variabilité dans la perception des troubles de la parole pathologique. L’ensemble 

de ces facteurs, associés à la pratique et à l’utilisation répétée du test par le clinicien le conduisent à 
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apprendre le matériel linguistique ce qui entraîne la restauration lexicale des items et donc une sous-

évaluation des déficits. 

En définitive, les processus de restauration perceptive sont permis par le recours aux informations de 

haut niveau, accentués par le contexte spécifique de l’évaluation clinique et conduisent à une 

évaluation subjective. Bien que peu satisfaisante, la méthode d’évaluation de l’intelligibilité repose 

sur une évaluation perceptive, dont on ne peut s’affranchir, puisque par définition l’intelligibilité 

implique la production d’un locuteur et la perception d’un auditeur. On peut alors se demander 

comment rendre l’évaluation plus objective. Comment générer une évaluation qui force le recours 

aux informations de bas niveau et neutralise les processus de restauration lexicale ?  

 

La solution que nous avons proposée (Ghio et al., 2017) consiste à utiliser des listes de pseudo-mots 

pour limiter le recours aux informations de haut niveau et forcer l’auditeur à s’appuyer essentiellement 

sur des informations de bas niveau en le plaçant dans une situation de décodage acoustico-phonétique. 

1.2 Le recours aux pseudo-mots  

Les pseudo-mots sont des séquences qui suivent les règles phonotactiques du français. Dans le cadre 

du projet de recherche C2SI, plus de 80 000 formes ont été générées et permettent de constituer 

aléatoirement un très grand nombre de listes respectant des contraintes prédéfinies (Ghio et al., 2018). 

Le principe consiste à faire produire une liste de pseudo-mots qui sera ensuite perçue et transcrite par 

un auditeur. Ex de pseudo-mots : chouvi, granchu, soga, vosso, zinvo, rouzant, rumo, preglo, coubin. 

Nous calculons ensuite un score de Déviation Phonologique Perçue (DPP) en termes de nombre de 

traits moyen altérés par phonème. Ce score est issu de la comparaison entre une cible qui devait être 

produite et ce qui a été perçu par un auditeur. Le calcul du score DPP repose sur une matrice de 

confusion intégrant la distance de Levenshtein à l'algorithme de Wagner Fischer. 

 

Les études conduites jusqu’à présent pour éprouver la robustesse de la tâche de DAP ont montré des 

résultats positifs (i) pour sa capacité à discriminer deux groupes de locuteurs : patients VS témoins 

(Ghio et al., 2018), (ii) car quelle que soit la liste utilisée l’évaluation reste stable, les listes de pseudo-

mots utilisées sont donc équivalentes (Ghio et al., 2019), (iii) et les scores de Déviation Phonologique 

Perçues sont corrélés avec les évaluations globales de l’intelligibilité (Lalain, M. et al., sous presse).  

 

Il reste toutefois des questions pour valider les critères de pertinence et d’objectivité de la tâche de 

DAP. Ainsi, on peut se demander si une évaluation basée sur l’utilisation de pseudo-mots est plus 

pertinente qu’une évaluation basée sur des mots, autrement dit, quand les auditeurs sont confrontés 

plusieurs fois aux mêmes stimuli, sont-ils capables de les mémoriser et de les restaurer ? Enfin, 

l’utilisation de pseudo-mots, si elle permet une évaluation de l’intelligibilité plus objective chez des 

auditeurs naïfs, permet-elle de neutraliser l’expertise auditive des cliniciens ? Répondre à ces deux 

questions est l’objectif de l’étude que nous présentons ici. 

2 Méthodologie 

Afin de répondre à ces questions de recherche nous avons constitué un corpus composé des 

enregistrements de 20 locuteurs. Ce corpus rassemble le matériel linguistique que nous avons utilisé 

dans le protocole expérimental des tests de jugement perceptif de l’intelligibilité au cours desquels 

nous collectons les transcriptions de différents groupes d’auditeurs. Ces transcriptions font l’objet 

d’un traitement spécifique permettant d’obtenir un score de Déviation Phonologique Perçue (DPP). 

Ces scores (VD) seront mis en lien avec la nature du matériel linguistique (VI : Mots VS Pseudo-

mots) et les groupes d’auditeurs (VI : Naïf VS Expert) dans nos analyses statistiques. 
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2.1 Corpus 

Pour les besoins de cette étude 10 patients et 10 témoins ont chacun été enregistrés sur la production 

d’une liste de 50 mots (items de la BECD) et sur la production de 2 listes de 52 pseudo-mots issues 

du matériel linguistique constitué pour la tâche de DAP. Soit 154 productions par locuteur. Nous 

avons donc enregistré 154 stimuli x 20 locuteurs, soit 3080 stimuli en tout et respectivement 1000 

stimuli pour le corpus BECD et 2080 stimuli pour le corpus DAP. Les locuteurs ont été divisés en 

deux groupes (A et B) de 10 locuteurs dans lesquels on retrouve 5 patients et 5 témoins, impliquant 

que les corpus BECD et DAP ont eux aussi été divisés en deux sous corpus composés chacun de 500 

stimuli BECD et 1040 stimuli DAP. Ceci afin de limiter le nombre de stimuli transcrit par les 

auditeurs.  

A partir de chaque sous corpus, des listes de stimuli ont été constituées. Nous obtenons alors 6 listes 

de productions pour les corpus BECD avec 167 stimuli par liste et 12 listes pour les corpus DAP avec 

174 stimuli par liste. Les listes 1 à 3 du corpus BECD et les listes 1 à 3 et 7 à 9 du corpus DAP sont 

produites par le groupe de locuteurs A. Les listes 4 à 6 du corps BECD et listes 4 à 6 et 10 à 12 du 

corpus DAP ont été produites par le groupe de locuteurs B. Ces listes ont été utilisées pour effectuer 

des tests de jugement perceptif de l’intelligibilité auprès de deux populations d’auditeurs, naïfs et 

cliniciens.  

2.2 Design expérimental 

Dans ces tests, l’auditeur écoute dans un casque les productions de patients (traités pour un cancer 

des VADS) et de témoins, et transcrit, sur un clavier, ce qu’il entend.  

Chaque auditeur écoute et transcrit 3 listes BECD et 6 listes DAP, produites par un groupe de 

locuteurs (A ou B). Chaque liste est transcrite par trois auditeurs différents et l’ordre de présentation 

des listes est contrôlé de manière que chaque liste apparaisse dans chaque position possible (T1, T2 

et T3) et soit transcrite par trois auditeurs différents. Nous obtenons donc 3 transcriptions, proposées 

par 3 auditeurs différents, et ce dans chacune des positions (T1, T2 et T3), soit au total 9 transcriptions 

par liste. L’ordre de passation des listes est résumé dans le tableau de design expérimental suivant :  

 T1 T2 T3 

Groupe de 

locuteurs 

A 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 1 2 3 

DAP 1 1 2 3 

DAP 2 7 8 9 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 2 3 1 

DAP 1 3 1 2 

DAP 2 9 7 8 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 3 1 2 

DAP 1 2 3 1 

DAP 2 8 9 7 

Groupe de 

locuteurs 

B 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 4 5 6 

DAP 1 4 5 6 

DAP 2 10 11 12 

L’ordre de passation des 

listes au cours de la tâche 

est contrôlé. Ex : La liste 

1 est transcrite en T1, 

puis, T2 et T3 

 

Chaque auditeur transcrit 

3 blocs de stimuli 

(BECD, DAP1 puis 

DAP2) 

Chaque bloc comprend 3 

listes de stimuli 
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TABLE 1 : Tableau récapitulatif du design expérimental du test de jugement perceptif 

Ce protocole expérimental a permis de réaliser des tests de jugement perceptif de l’intelligibilité 

auprès de deux groupes de population.  

2.3 Test de jugement perceptif 

18 auditeurs naïfs, natifs de langue française, sans problème de vue ou d’audition non corrigés, ayant 

un bon niveau en orthographe et 18 auditeurs experts en écoute de la parole pathologique, tous 

orthophonistes, ont participé à cette étude. Les auditeurs naïfs ont réalisé la tâche en débutant par la 

transcription orthographique des mots issus de la BECD puis en transcrivant les listes de pseudo-mots 

du DAP. Pour des questions d’organisation les auditeurs experts ont réalisé la tâche en débutant par 

la transcription des listes de pseudo-mots du DAP, puis ont poursuivi l’exercice en transcrivant les 

mots issus de la BECD. Les auditeurs ont reçu pour consigne de toujours donner une transcription, au 

plus près de ce qu’ils perçoivent et identifient, en suivant les règles orthographiques du français. Ils 

ont été dédommagés en ticket Kadeos. Ce design expérimental supporte un double objectif, il permet 

de comparer les scores d’intelligibilité obtenus par la production et la transcription de deux types de 

matériel linguistique : des mots et des pseudo-mots ; et de comparer les scores obtenus par les 

transcriptions de deux catégories d’auditeurs : des auditeurs naïfs et experts. Ce test de jugement 

perceptif de l'intelligibilité a été mené au CEP (http://cep.lpl-aix.fr/), à l’aide de la station de 

perception PercEval (André et al., 2003).  

2.4 Traitement des données 

Pour réaliser l’analyse statistique des données collectées lors des tests de jugement perceptif de 

l’intelligibilité, plusieurs étapes sont nécessaires.  

Tout d’abord, nous récupérons les données brutes au sortir du logiciel d’expérimentation PercEval 

(André et al., 2003). Nous réalisons différentes opérations de prétraitement des données visant à leur 

donner un format compatible avec les outils de calcul du score DPP. En premier lieu nous recodons 

les transcriptions orthographiques des auditeurs : si un auditeur propose une transcription avec une 

lettre accentuée (e.g : « é ») elle est encodée par un symbole dans le fichier de réponse (e.g : « %E9 »), 

nous remplaçons les symboles du fichier réponse par la lettre correspondante transcrite initialement 

par l’auditeur. Ensuite nous transformons ces transcriptions orthographiques en phonétique, c’est 

l’étape de phonétisation ((LIA_Phon, Béchet, 2001) et Lexique.org). Ces transcriptions phonétisées, 

compatibles avec la matrice de confusion utilisée pour calculer les scores de Déviation Phonologique 

Perçue (DPP), sont utilisées pour l’analyse des données.  

Nous comparons alors les transcriptions phonétiques des réponses des auditeurs aux tests de jugement 

perceptif de l’intelligibilité avec les transcriptions phonétiques des cibles qui devaient être prononcées 

par les locuteurs. L’algorithme de Wagner Fischer permet le calcul de distance d'édition entre deux 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 6 4 5 

DAP 1 5 6 4 

DAP 2 11 12 10 

3 auditeurs 

≠ 

BECD 5 6 4 

DAP 1 6 4 5 

DAP 2 12 10 11 
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chaînes de caractères phonétiques. Nous utilisons une matrice de confusion qui attribue un coût en 

termes de distance basé sur la théorie des traits, développé par A. Ghio dans le cadre de l’analyse des 

données DAP (Ghio et al., 2018). L’algorithme intègre la distance de Levenshtein, qui considère trois 

opérations d’éditions élémentaires : la suppression, l’insertion ou la substitution d’un caractère, ce 

qui permet de traiter les altérations sur les deux axes syntagmatique et paradigmatique. Soit, une 

distance entre les transcriptions des cibles qui devaient être prononcées par les locuteurs et les 

transcriptions effectives des réponses des auditeurs.  

Les scores de distance cumulée sont obtenus en divisant le score donné par la matrice de confusion 

pour chaque stimulus par le nombre de caractères de la cible phonétique. Nous obtenons alors des 

scores de Déviation Phonologique Perçue (DPP) en termes de distance cumulée à la cible, qui 

représentent le nombre moyen de traits altérés par phonème. Ces scores sont les variables dépendantes 

(VD) des analyses statistiques. De plus, pour chaque auditeur, un numéro a été assigné à chaque item 

en fonction de l’ordre de la passation, ainsi, le premier stimulus transcrit est numéroté 1, le second 

stimulus transcrit est numéroté 2, et ainsi de suite jusqu’à 500 pour les items lexicaux BECD et jusqu’à 

1040 pour les items non-lexicaux DAP.  

Pour l’analyse statistique, nous comparerons les scores DPP à l’aide d’une analyse de variance 

appliquée afin de tester les différences significatives des scores d'intelligibilité (VD) en fonction du 

matériel d'évaluation (Variables Indépendantes (VI) : Mots vs Pseudo-mots) et en fonction du groupe 

d’auditeurs (VI : Naïfs vs Experts).   

3 Résultats et discussion 

Une analyse de variance (ANOVA) a été conduite, afin de tester les effets simples et les effets 

d’interaction entre les différents facteurs et ainsi de déterminer les liens entre les variables testées. 

Nous avons utilisé le score DPP en VD et en VI le groupe d’auditeurs (facteur 2 niveaux : Experts vs 

Naïfs), le type de matériel linguistique (facteur 2 niveaux : Mots BECD vs Pseudo-mots DAP), et le 

groupe de locuteurs (Patients et Témoins) en facteur. Les résultats montrent un effet simple des 

groupes de locuteurs, d’auditeurs et du matériel linguistique (p < 0.001). Cela signifie que, dans nos 

données, les groupes de locuteurs sont distingués, tout comme les groupes d’auditeurs et type de 

matériel linguistique. Les résultats révèlent également un effet d’interaction significatif entre 

Locuteur et Auditeur (p = 0.027) et entre Matériel linguistique et Auditeur (p = 0.047). Cela montre 

que les locuteurs sont évalués différemment par les deux groupes d’auditeurs et que les groupes 

d’auditeurs ne proposent pas des scores équivalents avec les deux matériaux linguistiques. Cependant, 

ils ne montrent pas d’effet d’interaction Locuteur et Matériel linguistique (p = 0.44), donc les deux 

groupes de locuteurs ne sont pas évalués différemment par les matériaux linguistiques. En revanche, 

ils révèlent également un effet d’interaction Locuteur, Auditeur et Matériel linguistique (p < 0.001) ; 

les groupes d’auditeurs évaluent différemment les groupes de locuteurs en fonction du matériel 

linguistique utilisé.   

Pour établir le sens du lien entre nos variables nous avons établi une matrice de corrélation qui intègre 

l’ordre de passation des items (VI : Order) à la place du groupe de locuteurs. Les résultats révèlent un 

effet de l’ordre des items dans la passation pour le matériel linguistique lexical (Mots BECD) et ce 

pour les deux groupes d’auditeurs, Expert (r = -0.197, p < 0.001) et Naïfs (r = -0.302, p < 0.001) 

(FIGURE 1). En revanche, aucun effet n’est mis en exergue dans une évaluation basée sur l’utilisation 

de pseudo-mots (DAP) et ce pour les deux groupes d’auditeurs, Experts (r -0.058, p = 0.06) et Naïfs 

(r = -0.028, p = 0.37) (FIGURE 3).  
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Ceci indique que, dans une évaluation utilisant du matériel linguistique lexical (Mots BECD) il existe 

un effet d’apprentissage du matériel linguistique au cours de la tâche. L’accès au lexique mental 

permis par l’emploi de mots favorise la mémorisation des items et leur restauration perceptive lorsque 

leur production est dégradée. Les listes de mots courtes et fermées classiquement utilisées (Auzou et 

Rolland-Monnoury, 2006; Blanc et al., 2014) facilitent ces effets. Défavorables dans le cadre de 

l’évaluation clinique de l’intelligibilité, car conduisant à la sous-évaluation des déficits, ces effets se 

trouvent neutralisés dans une évaluation s’appuyant sur du matériel linguistique non lexical (Pseudo-

mots DAP). En effet, les pseudo-mots DAP permettent d’obtenir une évaluation stable au cours du 

temps, critère qui valide la fiabilité de la tâche et du matériel linguistique, et de neutraliser l’effet 

d’apprentissage et de mémorisation, et donc les effets de restauration perceptive liés au matériel 

linguistique.  

Ces résultats confirment l’hypothèse selon laquelle l’emploi de pseudo-mots est pertinent pour 

évaluer l’intelligibilité (au sens de la définition de Keintz, Bunton et Hoit (2007)) et qu’il permet de 

neutraliser l’effet d’apprentissage du matériel linguistique, et ce, pour les deux groupes d’auditeurs, 

naïfs et cliniciens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 1 : Scores DPP attribués par une évaluation BECD par deux types d’auditeurs 

FIGURE 3 : Scores DPP moyens attribués par une évaluation DAP par deux types d’auditeurs 

FIGURE 2 : Scores DPP attribués par une évaluation DAP par deux types d'auditeurs 
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Dans les évaluations BECD la différence de scores moyens entre les deux groupes d’auditeurs, 

Experts (µ = 0,464) et Naïfs (µ = 0,634) était attendue car les auditeurs Experts ont déjà été confrontés 

aux items de la BECD au cours de leur pratique clinique. Cependant, cette différence nous interpelle 

dans les évaluations DAP, Experts (µ = 0.685) et Naïfs (µ = 0.787). Ces scores indiquent que les 

auditeurs cliniciens sont de meilleurs décodeurs que les auditeurs naïfs, du fait de leur expertise 

auditive en écoute de la parole pathologique. Ainsi, pour mesurer l’effet d’expertise sur la tâche de 

DAP, nous avons comparé les scores DPP moyens attribués par les deux groupes d’auditeurs. La 

différence observée s’est révélée significative (p < 0.001). Les experts proposent des scores DPP 

significativement plus bas que les auditeurs naïfs. Cette différence moyenne correspond à une 

différence moyenne de 0.1 trait d’écart moyen par phonème, ce qui est très faible. Nous avons donc 

cherché à évaluer la taille de cet effet en calculant un coefficient d de Cohen (« cohen.d » in R). Un 

‘d’ aux alentours de 0.2 est considéré comme « faible », à 0.5 « médium » et à 0.8 « fort ». Le d de 

Cohen estimé pour le DAP, entre les auditeurs naïfs et experts est (d : 0.102) dit négligeable. La 

différence de scores DPP moyens attribués par les auditeurs naïfs et les auditeurs experts ne perturbe 

donc pas l’évaluation car sa faiblesse montre que les deux groupes d’auditeurs n’évaluent finalement 

pas différemment les locuteurs avec le DAP. Cela indique que l’effet d’expertise auditive des 

cliniciens est neutralisé lors d’une évaluation de l’intelligibilité par la tâche de DAP.  

Ces résultats corroborent l’hypothèse selon laquelle l’utilisation de pseudo-mots dans l’évaluation de 

l’intelligibilité permet de neutraliser l’effet d’expertise auditive des cliniciens.  

4 Conclusion 

Cette étude visait à valider la pertinence de l’utilisation de pseudo-mots, par rapport à des mots pour 

évaluer l'intelligibilité. Plus précisément, nous avons cherché à montrer qu’une évaluation basée sur 

l’utilisation de pseudo-mots permettait d’obtenir des scores de Déviation Phonologique Perçue (DPP) 

plus stables dans le temps qu’une évaluation basée sur des mots, et ce lorsque cette évaluation est 

conduite par des auditeurs naïfs aussi bien que par des experts. Nos résultats ont confirmé nos 

hypothèses : la tâche DAP permet d’obtenir un score DPP objectif, en nombre moyen de traits altérés 

par phonème, qui est représentatif de la sévérité du déficit des patients et du degré de dégradation du 

signal perçu. La tâche de DAP permet ainsi de neutraliser les effets d’apprentissage et mémorisation 

du matériel linguistique, ainsi que l’effet d’expertise auditive des cliniciens.  

Ces résultats s’inscrivent dans la lignée des études précédemment conduites (Voir Section 1.1) pour 

évaluer les critères d’objectivité et de pertinence de la tâche DAP. Une partie des données de cette 

étude ont également permis d’évaluer la stabilité des scores DPP obtenus lorsque ceux-ci sont calculés 

non plus à partir de 52 pseudo-mots, mais à partir de 16 (Marczyck et al, soumis). Cette réduction, 

basée sur des critères phonologiques a montré de très bons résultats dans le cadre d’une évaluation 

par des auditeurs naïfs. Dans la suite de notre étude présentée ici, nous évaluerons la robustesse de 

l’évaluation de l’intelligibilité basée sur des pseudo-mots, auprès d’auditeurs experts, en utilisant des 

listes réduites à 16 items. 
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